
CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE

DE STUpEFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHIOTROPES

Adoptée Par ba Cofrne 1a6m sac lnière.
le.19 déembre 198S

Les Parties & 14 orésente Coneni-iOa,

Profondément préoccupées par Vampleur et l2augmenltationl de la

Production, de la demande et du trafic Illicites 
de stupéfiants et de

substances psychotropes, qui constituent une mace* grave pour la santé et 
le

bien-être des Individus et ont des effets néfastes sur les 
fondements

économiques, culturels et politiques de la société,

Profondément préoccupées aussi par les effets dévastateurs croissants du

trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
dans les diverses

louches de la société, et plus particulièrement par le fait que les enfants

sOnt, dans de nombreuses régions du monde, exploités en tant que consommateurs

sur le marché de la drogue et utilisés aux fins de la production, de la

distribution et du commerce illicites de stupéfiants 
et de substances

Psychotropes, ce qui constitue un danger d'une gravité incomensurable,


